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1 GENERALITE 

1.1 Objet 

La présente notice précise les travaux d'installation d'une centrale photovoltaïque pour la 
construction d’une école primaire et la rénovation partielle d’une école maternelle.  
 
Le projet est situé sur la commune de SAINT MALO DE GUERSAC (44550). 
 

1.2 Performances du projet 

Le projet est soumis à la réglementation RT2012, et devra atteindre les performances suivantes : 
 

- Energie 3 Carbone 2 
 
 

1.3 Description du projet 

Construction d’une école primaire et réfection d’une partie de l’école maternelle existante. 
 
 

1.4 Classement de l’établissement 

Les deux bâtiments sont donc classés de la manière suivante au regard de la réglementation 
incendie : 
 

- Ecole primaire et maternelle en type R de 3ème catégorie (inférieur à 700 personnes). 
 
 

1.5 Enumération des travaux 

Les prestations à réaliser comprendrons en particulier : 
 

- Fourniture et pose modules photovoltaïques ; 
- Fourniture système d’intégration modules photovoltaïques sur toiture bac acier  ; 
- Fourniture et pose onduleur ; 
- Injection énergie photovoltaïque sur le TGBT école élémentaire 
- Fourniture et pose d'un datalogger de type WebdynSun 

 
 

1.6 Dossier de consultation : liste des pièces techniques 

Le dossier est constitué des pièces jointes suivantes : 
- CCTP technique (présent document) ; 
- Plans ; 
- Cadre bordereau décomposition des prix ; 
- Acte d'engagement forfaitaire. 

 
Les quantitatifs établis par le Bureau d’Études sont fournis au dossier de consultation.  
Les quantités sont fournies à titre indicatif, l’entrepreneur devra avoir vérifié la cohérence entre la 
DPGF et les plans. 
  



 
Construction d’une école primaire  
SAINT MALO DE GUERSAC 

 Page 5 sur 25 

1.6.1 Etablissement des propositions 

Sont à la charge de l’entreprise : 
- La réponse sur la base du quantitatif et la vérification des quantités ; 
- Les prix unitaires ; 
- Les frais de compte prorata. 

 

1.6.2 Formation et savoir-faire requis 

Le personnel employé devra être qualifié et habilité pour les travaux du présent marché. 
L'entreprise devra être en possession d’au moins une des qualifications suivantes, qui devra 
correspondre au type d’installation réalisée et à la taille du chantier : 

- Qualibat série 5911 (installation < 250 kWc) ; 
- Qualifelec « Indices SPV1 (installation ≤36 kVA), SPV2 (installation > 36 kVA), SPV3 

(installation > 250 kVA) et SPV.MA (maintenance) et mention stockage » ; 
- QualiPV de type : 

o QualiPV module Bât ; 
o QualiPV module Elec ; 

- RGE Quali PV Electricité. 
 
Elle aura des compétences en : 

- Couverture ou façade pour la mise en œuvre du procédé sur l’enveloppe du bâtiment  ; 
- Electricité avec habilitation électrique obligatoire (selon NF C 18-510 qui prévoit des 

habilitations spécifiques telles que BP ou BR). 
 

 

1.7 Eléments à fournir par l’entreprise 

1.7.1 A l'appel d'offres 

En plus des documents généraux demandés, le soumissionnaire doit remettre, obligatoirement, le 
devis quantitatif détaillé justifiant le prix global de sa soumission, sur la base du cadre de bordereau. 
Ce devis donnera les quantités, les prix unitaires de chaque article. Ces prix s'entendent fournitures 
et mises en œuvre comprises. 
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1.7.2 Avant exécution 

L'entrepreneur devra prévoir la réalisation de certaines parts de son lot selon l’avancement du 
planning général. Elle soumettra à l'accord du Maître d’Œuvre, tous les plans et documents qui 
seront nécessaires et notamment : 

- Les plans intéressant le gros-œuvre (trémies, réservations, …) ; 
- Les plans intéressant le lot couverture (éléments de fixations nécessaires, emplacement / 

définition de la sortie de toit nécessaire aux câbles PV si besoin…)  ; 
- Les dispositions particulières concernant les passages de matériel pendant le chantier ; 
- Un planning exact des besoins à l'égard des autres corps d'état, selon planning 

d'exécution général ; 
- Les plans généraux des installations comportant toutes les indications nécessaires à une 

parfaite coordination des travaux TCE ; 
- La certification technique en cours de validité : ATEC ou ETN suivant la volonté de la MOA 

et de la validation d'un bureau de contrôle ; 
- Tous les plans de détails d'exécution du présent lot et en particulier :  

o Les schémas électriques, les sections des conducteurs, les plans de filerie, ... ; 
o Les notes de calculs définitives (chutes de tension, pertes de charge, sections, 

...) ; 
o Le calepinage précis de la centrale PV ; 
o Les plans de câblage ; 
o Les détails des coffrets CCPV, ACPV, le raccordement au TGBT, aux éléments 

de comptage, au datalogger. 
 
Toute exécution prématurée s'effectuerait sous la seule responsabilité de l'entrepreneur, et les 
modifications qui pourraient lui être demandées seraient entièrement à sa charge, y compris les 
conséquences du retard sur le planning d'exécution des travaux. 
 
 

1.7.3 Pendant l'exécution 

Le titulaire du présent lot effectuera toutes les démarches nécessaires concernant ses installations 
auprès des différentes administrations (Commissions de sécurité, Consuel) et organismes de 
contrôle, pour que l'installation puisse être en fonctionnement à la date fixée.  
Le titulaire devra également réaliser la demande de raccordement conformément au descriptif du 
chapitré ci-dessous. 
 

1.8 Travaux à la charge de l’entreprise 

La prestation complète de l’entreprise comprend, outre les finitions, pose du matériel, tous les 
travaux annexes nécessaires à la parfaite exécution des installations et à leur finition, à savoir :  

- La fourniture et mise en place des éléments ; 
- Les scellements, percements, fixations, fourreaux, raccords et peinture ; 
- Les trous, tranchées nécessaires à l'encastrement et à la pose du matériel et au passage 

des canalisations non détaillées dans les limites de prestations ; 
- Les raccords divers résultant de la fixation de l'appareillage ; 
- Les vérifications et essais ; 
- La protection antirouille des matériaux ferreux. 

 
 

1.8.1 Coordination 

L'entreprise adjudicataire du lot CVP sera chargée, pour le bon passage des réseaux, de la 
coordination inter-lots avec : 

- Lot Chauffage / Ventilation / Plomberie / Climatisation ; 
- Lot électricité. 
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1.8.2 Objet de la mission de synthèse 

Les études de synthèse ont pour objet d'assurer pendant la phase d'études d'exécution des 
entreprises la cohérence spatiale des éléments d’ouvrages de tous les corps d’état et plus 
particulièrement des réseaux et équipements terminaux dans le respect des dispositions 
architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet. 

Ces études se traduisent par la production de plans partiels ou généraux synthétisés sur la base 
des plans d’exécutions des ouvrages établis par les entreprises qui représentent l’implantation des 
ouvrages, des équipements, des réseaux, des installations et les espaces nécessaires à leur 
utilisation, fonctionnement et maintenance. 

La mission de synthèse consiste à coordonner spatialement et à optimiser les différents lots du 
bâtiment à construire, afin de résoudre les problèmes d ’implantations des réseaux et des 
équipements avant leur mise en œuvre sur le chantier. Elle ne saurait en aucun cas  : 

- Modifier la conception architecturale et technique du projet ; 
- Amener des modifications dans le montant forfaitaire des marchés ; 
- Amener une modification des délais d’exécution. 

 

Les conflits résultants entre les corps d’état peuvent être d’ordre géométrique, technique ou encore 
esthétique. 

La mission de synthèse permet la réalisation coordonnée des plans d’exécution des entreprises et 
a pour seul objectif la visualisation des rencontres d'ouvrages et le dessin des solutions communes 
exprimées par les corps d’état concernés. 

Le responsable de la mission de synthèse ne peut engager sa responsabilité sur les études, il ne 
lui appartient pas de vérifier l'exactitude des renseignements que les spécialistes lui 
communiquent. 

 
 

1.8.3 Réservations / Percements /Incorporations / Rebouchages 

Au cours de la période de préparation, dans les délais fixés, les Entreprises remettront, au Maître 
d'Œuvre, un plan coté et au besoin, une notice indiquant les impératifs de leur profession 
intéressant les autres corps d'état. 

Les entreprises subiront les conséquences de tous ordres résultant de la non-observation de cette 
clause. Aucun percement à posteriori ne sera exécuté sans l'accord de l'entreprise de 
MACONNERIE - BETON ARME et du maître d'Œuvre. 

Il est à prévoir une coordination entre les lots techniques et lot « Gros Œuvre ». 

En cas de discordance entre le descriptif du présent lot et celui du lot « Gros Œuvre », c’est celui 
du lot « Gros Œuvre » qui sera retenu et appliqué. 

  



 
Construction d’une école primaire  
SAINT MALO DE GUERSAC 

 Page 8 sur 25 

1.8.4 Incorporations et scellements 

Dans les ouvrages en béton et maçonnés : 

Les canalisations, gaines, fourreaux, etc., incorporés doivent satisfaire les spécifications 
suivantes : 

- Être situés entre les nappes d'armature, (lorsqu'elles existent), de chacune des deux 
faces ; 

- Permettre un enrobage par le béton au moins égal au diamètre de la plus grosse gaine, 
avec un minimum de 4 cm ; 

- Présenter, sauf localement, une distance horizontale entre elles au moins égale à leur 
diamètre, avec un minimum de 4 cm ; 

- Au droit des croisements ou empilages localisés, ne pas occuper plus de la demi-épaisseur 
et permettre un bétonnage correct des zones de concentration ponctuelle de gaines au 
voisinage des raccordements dans les boîtiers. 

 
Dans les autres matériaux 

Chaque entreprise doit l'incorporation et le scellement de ses éléments, compris bouchements et 
raccords relatifs. 
 
 

1.8.5 Réservations et percements 

Dont le Ø ≥ 13 cm ou de dimensions > 13 x 13 cm 

 

Pour trous, trémies, passage horizontaux, feuillures, caniveaux, etc.., les réservations et 
percements sont exécutées par et à la charge du lot « Gros Œuvre », qui devra leur implantation 
et leurs réalisations suivant les informations fournies par les autres entreprises. 

Ceux qui n'auraient pas été demandés en temps utile à la cellule de synthèse et aux lots concernés, 
seront exécutés par l'entreprise titulaire du lot « Gros Œuvre », mais à la charge de l'entreprise 
concernée. 

L'entrepreneur du lot Gros Œuvre devra l'ensemble des sujétions complémentaires au droit de ces 
réservations, (Ex : renfort, etc.) 

Chaque entreprise devra fournir ses renseignements dans les délais fixés, aucun percement à 
posteriori ne sera exécuté sans l'accord de l'Entreprise du lot Gros Œuvre et du Maître d'Œuvre, 
faute de quoi les trous nécessaires dans les ouvrages BA et les ouvrages maçonnés Ø ≥ à 13 cm, 
seront exécutés par l'entreprise du lot « Gros Œuvre » aux frais de l'Entreprise intéressée. 

Dans les parties de béton devant rester apparentes (coffrage matricé par exemple), les 
emplacements des réservations scellement etc. devront être minimum et en tout état de cause 
proposés à l'Architecte. 

Un soin tout particulier devra être apporté aux raccords dans ces panneaux afin de conserver 
l'aspect final souhaité du parement. 

 

Dont le Ø < 13 cm ou de dimensions < 13 x 13 cm, bois massifs (percements ≤ à 10 cm²) et autres 
matériaux 

 

Les Entreprises des corps d'état secondaires doivent, dans les parois maçonnées < à 13 cm, bois 
massifs (percements ≤ à 10 cm²) et dans tous les autres matériaux les percements et travaux 
nécessaires à la fixation et au passage de leurs propres ouvrages. 

Un soin tout particulier est apporté à l'exécution des façons à réaliser dans les ouvrages devant 
rester apparents. 
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1.8.6 Rebouchage et calfeutrement 

Le rebouchage des réservations et calfeutrement divers sont à la charge de l'entreprise gros-œuvre 
pour toutes les réservations prises en compte pendant la période de préparation.  
Le feutre de protection ou le fourreau permettant aux diverses canalisations (chauffage / ventilation/ 
électricité) d'éviter d'être en contact avec le béton est à la charge du présent lot.  
 
 
Les percements, les rebouchages, les feutres et fourreaux de désolidarisation dans les autres corps 
d'état (cf. plâtre) sont à la charge de l'entreprise adjudicataire de ce lot.  
 
 
 

1.8.7 Relations avec les concessionnaires / consuel 

 

1.8.7.1 Relation avec ENEDIS / EDF OA 

 

Le Titulaire devra assurer le suivi et la prise en charge du raccordement des installations de 
production locale d’électricité. Au préalable, une autorisation de communication d’informations 
confidentielles (Formulaire Enedis-FOR-RAC_03E) devra être obligatoirement signée entre le 
Titulaire et le Maître d’Ouvrage.  
 
La demande devra être formulée en ligne sur le portail Enedis-Connect à l’adresse suivante :  
https://connect-racco.enedis.fr/.  
 
Les codes d’accès pour assurer le suivi de la demande seront transmis au Maître d’Ouvrage et 
MOE par le Titulaire.  
Le Titulaire devra s’assurer de la complétude du dossier de raccordement en apportant tous les 
éléments nécessaires demandés par le gestionnaire de réseau.  
 
Aussi, les délais maximums de production de la proposition de raccordement et le délai prévisionnel 
de réalisation des travaux du gestionnaire de réseau devront être anticipés dans l’objectif de 
pouvoir injecter l’énergie dès la réception de l’installation de production. Le calendrier de réalisation 
des travaux devra intégrer le phasage de la demande de raccordement. 
 
La demande de mise en service des installations sera formulée par le Titulaire sur le portail Enedis-
Connect.  
 
Le Titulaire devra tout mettre en œuvre pour conformer son installation aux conditions fixés dans 
l’arrêté tarifaire du 6 octobre 2021 afin que les installations soient éligibles au tarif d’achat Ta ou 
Tb (selon puissance des installations)  
 
Entre autres à ce titre :  
Pour conformité avec l’annexe 5 de l’arrêté tarifaire, l’installateur devra disposer d’une des 
qualifications/certifications conforme à cette annexe.  
 
Aussi les installations devront satisfaire aux conditions générales d’implantation tel que défini dans 
l’annexe 2 de l’arrêté tarifaire. 
 

1.8.7.2 Consuel 

L’attestation Consuel sera à la charge du Titulaire pour validation de la conformité de l’installation. 
Les frais Consuel et l’envoi du formulaire Cerfa seront donc à charge du Titulaire. Dans la même 
logique que le raccordement ENEDIS, les délais de validation du Consuel devront être anticipés et 
intégrer au calendrier de réalisation des travaux. 
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1.8.8 Manutention et stockage 

L'Entrepreneur devra prévoir le transport, le levage, la manutention, le stockage à l'abri des 
intempéries, des salissures et de l'humidité, dans un local frais et ventilé des matériels et matériaux. 
L'Entreprise s'assurera auprès du BET Structure de la résistance des supports au droit des zones 
de stockage des matériaux en toiture, particulièrement sur les dalles de faible épaisseur et sur les 
charpentes bois. 
Toutes les précautions seront prises lors des livraisons des matériaux, accès aux terrasses, 
exécution des ouvrages, afin de ne pas endommager ou souiller les ouvrages en place.  
Durant le transport, la manutention et le stockage, il y a lieu de s’assurer de tous risques de chocs. 
Les éléments endommagés ou d'une manière générale présentant des dégradations ne seront pas 
utilisés et seront remplacés. 
 
Nota : en aucun cas, il ne faudra marcher sur les panneaux. S'il est avéré que le titulaire à circulé 
sur les panneaux photovoltaïques, il lui sera demandé le remplacement de ceux-ci. 
 
 

1.8.9 Nettoyage 

L’entreprise adjudicataire d’un lot fluide devra le nettoyage final, avant réception, des appareils 
posés par cette entreprise. 
 
 

1.9 Documents techniques applicables 

1.9.1 Généralités 

L'entreprise adjudicataire doit se conformer à l'ensemble des textes officiels, règlements ou 
recommandations applicables à la date de l'appel d'offres, en particulier :  

• Aux textes règlementaires en vigueur (décrets, arrêtés, et circulaires d'application) ; 

• Aux normes françaises ; 

• Aux cahiers des charges et règles de calcul DTU ; 

• Aux règles professionnelles ; 

• Aux avis techniques CSTB ; 

• Aux impératifs des services publics (ENEDIS) ; 

• Aux demandes des services de sécurités locaux. 
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1.9.2 Rappels des textes réglementaires 

Les travaux seront réalisés conformément à la législation en vigueur, aux règlements généraux et 

aux règles techniques et normes en vigueur : 

 Règlements généraux : 

 Relatif au type d’immeuble ou d’établissement à construire, 

 Règlement sanitaire départemental, 

 Ensemble des documents techniques unifiés (D.T.U.) et leurs annexes, 

 Ensemble des normes françaises NF homologuées ou enregistrées, 

 Ensemble des normes françaises avec leurs annexes éditées par l’U.T.E., en particulier : 

 NFC 15-100  Installations électriques à basse tension, 

 NFC 12-101  Protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 
œuvre des courants électriques. 

 Décret du 14/11/1988 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui 
mettent des courants électriques, 

 Arrêté du 26 Février 2003 relatif aux circuits et installations de sécurité dans les 
établissements recevant des travailleurs, 

 L’ensemble des guides édités par l’U. T. E. en annexe aux normes NF, 

 IEC 61 721, IEC 61 215 et ISPRA 501-502 Modules photovoltaïques, 

 NF EN 60 439 Coffrets et armoires électriques, 

 NF C 32 013 à NF C 32 510 Conducteurs et câbles, 

 NF C 53 2xx, CEI 62 109, EN 60 950, Onduleurs (convertisseurs statiques), 

 NF C 61 100 à NF C 61 920 Appareillages d’installation, 

 NF C 68 091 0 NF C 68 381 Matériel de pose, 

 UTE C 15 – 712 Guide pratique (installations photovoltaïques), 

Cette liste constitue un rappel des principaux documents, mais ne prétend pas être exhaustive et 

n'est donc nullement limitative. 

Ces règles fixent le niveau minimum de la qualité des installations et prennent en compte les 

notions de : 

 Compatibilité électromagnétique, 

 Marquage de conformité “CE”, 

 Maîtrise des surtensions, 

 Qualité de conception des armoires et coffrets. 

 IEC 61 194 Paramètres caractéristiques des systèmes photovoltaïques 

 IEC 61 723 Guide de Sécurité pour les systèmes photovoltaïques raccordés au réseau 
monté sur les bâtiments. 

 UTE C 18 510 : recueil d’instructions générales de sécurité d’ordre électrique. 

 Règles NV 65 définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes 
(DTU P 06-002) 

 NF EN 50 160 Caractéristiques de la tension fournie par les réseaux publics de distribution 

 VDE DIN 0126 Dispositif de découplage automatique pour les générateurs photovoltaïques 

 C 18 530 : carnet de prescriptions de sécurité électriques destiné au personnel habilité, 

 UTE C 57-300 (mai 1987) : paramètres descriptifs d’un système photovoltaïque, 

 UTE C 57-310 (octobre 1988) : transformation direct de l’énergie solaire en énergie 
électrique, 
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 UTE C 18-510 (novembre 1988, mise à jour 1991) : recueil d’instructions générales de 
sécurité d’ordre électrique 

 C 18530 (mai 1990) : carnet  de prescriptions de sécurité électrique destiné au personnel 
habilité, 

 NF EN 61727 (septembre 1996) : systèmes photovoltaïques (PV) – Caractéristiques de 
l’interface de raccordement au réseau, 

 CEI 60364-7-712 : Installations électriques dans le bâtiment – Partie 7-712 Règles pour les 
installations et emplacements spéciaux – Alimentations photovoltaïques solaires (PV) (mai 
2002) 

 NF EN 61173 (Février 1995) : Protection contre les surtensions des systèmes 
photovoltaïques (PV) de production d’énergie, 

 NF C 17-100 (Décembre 1997) Protection contre la foudre – Installation de paratonnerres 

 NF C 17-102 (Juillet 1995) : Protection contre la foudre – Protection des structures et des 
zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre a dispositif d’amorçage tension, 

 NF EN 61643-11 (2002) Parafoudres basse-tension connectés aux systèmes de distribution 
basse tension – Prescriptions et essais 

 CEI 6100-3-2 (Edition 2.2 de 2004) : Comptabilité électromagnétique (CEM) – Partie 3 – 2 : 
limites – Limites pour les émissions de courant harmonique (courant appelé par les 
appareils inférieur ou égal à 16 A par phase). 

et des textes réglementaires suivants : 

 Le décret 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses arrêtés pour la protection des travailleurs 
qui mettent en œuvre des courants électriques modifié par le décret n°95-608 du 6 mai 
1995. 

 Guide ADEME « Protection contre les effets de la foudre dans les installations faisant appel 
aux énergies renouvelables ». 

 DTU n°43 et additifs : « Cahier des Charges Applicables aux travaux d’étanchéité de 
toitures terrasses et de toitures inclinées ». 

 Le décret n°92-587 du 26 juin 1997 relatif à la compatibilité électromagnétique des appareils 
électriques et électroniques, 

 La circulaire DRT 89-2, 6 février 189, Application du décret 88-1056, 

 Les règles Neige et Vents, 

 Les règlements de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public 
et/ou des travailleurs, 

 Le Guide UTE C 15-400 (2005) : Raccordement des générateurs d’énergie électrique dans 
les installations alimentées par un réseau public de distribution, 

 Le guide d’utilisation UTEC 15-443 (2004) : Choix et mise en œuvre des parafoudres basse 
tension 

 Le Guide EDF/ARD (2003) : Accès au réseau basse tension pour les installations 
photovoltaïques – Conditions techniques et contractuelles du raccordement, 

 Le Guide le l’ADEME (2004) : Système photovoltaïques raccordés au réseau – Guide de 
rédaction du cahier des charges techniques de consultations à destination du maître 
d’ouvrage. 

 Le Guide de l’ADEME (2001) : Protection contre les effets de la foudre dans les installations 
faisant appel aux énergies renouvelables. 

 Le Guide UTE C 15-712-1 (janvier 2011) : Installations photovoltaïques. 

Cette liste n’est pas limitative. 

En tout état de cause, ne seront retenues que les prescriptions et exigences maximales figurant 

sur l'un ou l'autre des documents mentionnés non limitativement au présent article. 

La mise en œuvre des différents matériaux utilisés devra impérativement respecter les 

prescriptions du fabricant. 



 
Construction d’une école primaire  
SAINT MALO DE GUERSAC 

 Page 13 sur 25 

Dans le cas où des dispositions contraires aux normes et règlements seraient prévues dans le 

présent descriptif, l'Entrepreneur devra aviser immédiatement le Maître d'Œuvre, au plus tard à la 

remise de son offre. 
 
 

1.10 Conception générale 

1.10.1 Qualité du matériel 

Les matériaux et matériel doivent : 

- Posséder un avis technique favorable du CSTB et être marqué « CE » ; 
- L’installation pourra avoir un ETN (Etude Technique Nouvelle) valide avec le système de 

fixation suivant le choix du MOA et la validation du bureau de contrôle ; 
- Être techniquement équivaut au matériel préconisé dans le CCTP ; 
- Être pourvu de tous les PV nécessaires. 

 
L'entreprise devra fournir les flash test de chaque module et arranger les chaines de modules de 
façon homogène en fonction des résultats des flash tests afin d’optimiser les chaines de modules. 
Si lors de la réception, des défauts apparaissent, l’entreprise devra les changer immédiatement à 
ses frais des pénalités pourront être appliqués. 
 

1.10.2 Garantie matérielle 

Les modules photovoltaïques seront garantis 25 ans.  
Les onduleurs seront garantis 5 ans. 
L’installation garantira une capacité de production de 92% de la puissance initiale au bout de 25 
ans.  
 
 

1.10.2.1 Etanchéité à l’air  

Participation aux tests d’étanchéité obligatoire pour l’atteinte de l’objectif de la maitrise d’ouvrage.  
 
Dans tous les cas, l’entreprise s’assurera de mettre en œuvre les éléments suivants :  

- Rebouchages des traversées ; 
- Conduits, tuyaux et fourreaux espacés au minimum 2DN afin d’être en mesure de réaliser 

l’étanchéité à l’air tout autour du conduit ; 
- Rebouchage des espaces entre les fourreaux et les câbles par des membranes ; 
- Utilisation d’adhésifs ou de manchons de marque Siga ou équivalent entre le plan 

d’étanchéité à l’air et le conduit traversant ce plan. 
 

Aucun rebouchage à la mousse polyuréthane expansive ne sera accepté. 
 
  



 
Construction d’une école primaire  
SAINT MALO DE GUERSAC 

 Page 14 sur 25 

1.11 Essais et mise en service 

1.11.1 Essais 

L’entrepreneur réalisera à ses frais, les vérifications et essais imposés par  : 
- Les DTU, 
- Les règles professionnelles, 
- La fiche EL2 rédigée par l’AQC, 
- Les descriptions et procédures détaillées au C.C.T.G. "INSTALLATIONS DE 

DETECTION INCENDIE. TRAVAUX DE BATIMENT", ses annexes (brochure N° 5655 
des Journaux Officiels), 

- Les spécifications du §13 de la norme NF S 61 932, et les essais particuliers 
supplémentaires exigés par les pièces écrites. 

 
Ces essais consisteront notamment à s’assurer que : 

- Le bon fonctionnement des compteurs d'autoconsommation, 
- La bonne transmission des données de mesure au data logger, 
- La bonne configuration du data logger avec la solution internet (carte SIM, internet local) 

choisie pour transmettre les données, 
- Bon fonctionnement de l'autoconsommation et de l'injection du surplus, 
- Mesures de courant et tension de chacune des chaines de modules, relevés thermo...  

 
 
 
Le Titulaire précisera dans son offre les modalités d’essai de la centra le proposée avant réception 
de l’installation. 
La méthodologie devra prendre en compte des paramètres suivants : 

- L’énergie produite ; 
- L’énergie consommée ; 
- Le surplus injecté ; 
- Les données de dimensionnement de la centrale (Wc) et les exigences de performance 

intrinsèques des équipements ; 
- Les données d’ensoleillement pour la période concernée. 

 
Les procès-verbaux des essais et vérifications de fonctionnement imposés par la fiche EL2 seront 
présentés conformément aux modèles fournis par celle-ci. 
 
Dans l'hypothèse ou des insuffisances seraient notées à la suite des essais, il sera demandé et dû 
par le présent lot tous les ouvrages nécessaires pour améliorer ces insuffisances, et ce, sans 
majoration des prix de son marché. 
 
 

1.11.2 Réception 

Si les vérifications et essais qu'elle comporte ont donné satisfaction, la réception pourra être 
prononcée, sinon elle sera ajournée jusqu'à ce que l'entrepreneur ait apporté à l'installation les 
retouches nécessaires. Jusqu'à ce que la réception soit prononcée, l'entrepreneur conservera la 
responsabilité de son installation. 
 
La réception comporte, entre autres : 

- La vérification contradictoire du parfait achèvement des travaux et de la conformité des 
installations, 

- Une vérification du bon fonctionnement général, des mises à la terre, 
- La vérification des installations électriques inhérentes au présent lot, 
- La vérification des organes de sécurité, de protection et de commande. 

 
La demande de raccordement sera réalisée par le présent lot ou par le MOA avec les éléments 
fournis par le présent lot. 
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1.11.3 Pièces de fin d’exécution 

Avant la réception définitive et lors de la fin des travaux l'entreprise doit :  
- Une session de formation/prise en main de l'installation photovoltaïque à destination du 

personnel technique de la commune, 
- Une notice expliquant le fonctionnement et la bonne utilisation du matériel, 
- Les notices du constructeur pour chaque matériel utilisé, 
- La notice d'entretien, 
- Les plans de mise à jour de l'installation conformes à l'exécution. 

 
Les documents suivants sont aussi exigés : 

o Les avis techniques des produits, 
o Les assurances de produits spécifiques, 
o Les certifications concernant les travaux réglementaires faisant l'objet d'un agrément, 
o Les P.V. et A.T. (notamment ceux demandés par le bureau de contrôle, 
o Les certificats de conformités aux normes CE. 

 
En fin de chantier, l’entreprise doit la fourniture de toutes les pièces réglementaires :  

o Le DOE (Dossier Ouvrage Exécuté), 
o Le D.I.U.O (Document Intervention Ultérieure sur Ouvrage), 
o Essais selon paragraphe « Essais ». 

 
 

1.11.4 Garanties 

Après réception, l'entreprise est tenue à : 
- La garantie de parfait achèvement de travaux pendant un délai de 1 an, 
- La garantie biennale de bon fonctionnement des éléments d'équipement, 
- La responsabilité décennale sur les éléments incorporés à la structure, aux ouvrages des 

clos couverts, ou pouvant être cause d'inaptitude à la fonction du bâtiment.  
 

1.11.5 Certificat de conformité 

L'entreprise doit être certifiée QUALIPV ou OPQUIBI pour l'installation PV. 
L'entreprise doit tous les certificats de conformité et de réception Consuel : 

- L'intégralité des frais engendrés par l'établissement des certificats de conformité est à la 
charge des entreprises, 

- Le présent lot collecte les informations auprès des autres corps d’états et fa it la demande 
auprès du Consuel. 
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1.12 Limites de prestations 

Toutes les fournitures et travaux nécessaires au parfait achèvement des ouvrages seront prévus, ce 
descriptif n'étant pas limitatif. Seront dus également tous les documents graphiques, notes de calculs 
et essais. D'une manière générale, tous les travaux entraînés par une modification apportée par le 
titulaire du présent lot à la solution de base faisant l'objet de l'appel d'offres seront obligatoirement 
exécutés par les titulaires des lots spécialisés sous la responsabilité et à la charge du titulaire du présent 
lot. 

Outre les travaux décrits à la charge du présent lot dans les documents contractuels et sauf stipulations 
contraires, l'entreprise devra en outre, et en coordination avec les autres lots : 

• Recherche de précisions auprès des autres lots ; 
• Fourniture d'informations aux autres lots ; 
• Coordination avec les autres lots ; 
• Tâches induites. 

 
 
 

Déconnexion, coupures des réseaux existants avant démolition LOT PHOTOVOLTAIQUE 
NON COMPRIS 

(Hors lot) 

Réservations en parois, dalles béton et murs porteurs  Gros œuvre 

Edicules, chevêtres, costières en toiture et reprise d'étanchéité  Gros œuvre / Etanchéité 

Scellements, rebouchages et calfeutrements coupe-feu D<150mm X  

Scellements, rebouchages et calfeutrements coupe-feu des gaines verticales X  

Ventilations hautes et basses de la sous-station et des locaux techniques  Métallerie 

Coffres, soffites, trappes d’accès aux gaines techniques  Cloison, doublages 

Encoffrement coupe-feu  Cloison, doublages 

Trappes d’accès aux gaines techniques  Cloisons - doublages 

Plan d’implantation des modules photovoltaïques X  

Fourniture et pose du système de fixation des panneaux PV 
(Système avec avis technique conforme à l’ensemble châssis, panneau et 

couverture) 
X  

Fourniture et pose modules photovoltaïques X  

Raccordement des modules photovoltaïques X  
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2 TRAVAUX PHOTOVOLTAIQUES 

 

2.1 Généralités 

 

Une installation photovoltaïque sera installée en toiture de la nouvelle école élémentaire afin de 
convertir l’énergie solaire en énergie électrique. 
 
L’installation sera raccordée sur le TGBT de l’école élémentaire. 
 
Le raccordement choisi permettra l’autoconsommation de la production photovoltaïque sans 
injection de surplus. 
 
 

2.2 Système d’intégration photovoltaïques 

Le système d’intégration Kogysun + de chez DOME SOLAR sera fourni et posé par le présent lot. 
 
La solution d’intégration + modules photovoltaïques devront disposée d’un ATEC ou ETN en 
fonction de la volonté de la MOA et du bureau de contrôle. 
 
Le présent lot aura à sa charge la réalisation des plans d’implantation des modules 
photovoltaïques. 
 
A l’issue de l’intervention de pose du système d’intégration, une réception des supports devra être 
réalisé par le présent lot en présence de la maitrise d’œuvre.  
 
 

2.3 Modules photovoltaïques 

L’entrepreneur devra la fourniture et la mise en œuvre des modules photovoltaïques de marque JA 

SOLAR type JAM60SXX-XXX/PR correspondant à l’avis technique du système d’intégration Kogysun 

+ de chez DOME SOLAR. 

Caractéristiques des modules : 

Localisation Toiture ouest et sud 

 

Marque JA SOLAR 

Type JAM60S01 310/PR 

Paramètres électriques  
selon les conditions STC 

• Tension de Circuit Ouvert (Voc) : 40,30 

• Courant de court-circuit (lsc) : 9,91 

• Tension nominale (Vmpp) : 32,84 

• Courant nominal (Impp) : 9,44 

Mode de pose Sur-imposition en paysage 

Puissance 310 Wc 

Certification 
Conformité aux normes :  

NF EN 61215 et NF EN 61730 

Dimensions 1650 x 991 x 35 mm 

 

Le nombre de modules installés sera de 230 pour une puissance crête de l’installation de 71.30kWC 

La production annuelle de la centrale photovoltaïque devra être au minimum de 76 483 kWh. 

Les modules photovoltaïques devront être garantis 25 ans au minimum à 80 % de la production. 

Ces modules devront respecter la norme NF EN 61215. Ils seront équipés d’une boîte de connexion 

ainsi que des connecteurs appropriés de type IP 54 au minimum et les modules devront être de classe 

II certifiés par un organisme agréé. 
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L'entreprise chargée des travaux devra suivre les instructions et les informations du fabricant 

concernant la mise en œuvre de ces matériels. 

L’entreprise devra fournir : 

 Les résultats des flash-tests des modules ; 

 Les détails du mode opératoire de ce tri ; 

 Un calepinage détaillé du champ photovoltaïque. 

 
Tous les matériels nécessaires à la mise en place des modules photovoltaïques seront à prévoir par le 

titulaire, y compris toutes sujétions de pose et de raccordement suivant la notice du fabricant. 

 
 

2.4 Connecteurs 

Les connecteurs devront être spécifiés pour le courant continu, être débrochables et disposés d’un 
moyen de protection contre les risques de choc électrique de l’installateur. 

Les connecteurs devront : 

 Assurer une protection contre les contacts directs ; 

 Être classe II ; 

 Être au minimum IP54 (conditions extrêmes). 
 
 
 

2.5 Onduleurs 

La transformation électrique sera assurée par des onduleurs garantis 20 ans de marque HUAWEI ou 
techniquement équivalent. 

 
L’entrepreneur aura à sa charge le dimensionnement des ouvrages tant sur le plan quantitatif 
(nombre d’onduleurs) que sur le plan technique (puissance, capacité, etc…).  

 

Les onduleurs devront être capables d’injecter l’électricité reçue des modules au réseau de distribution 
et répondront aux normes DIN VDE 0126 et DIN VDE 0126-1. 

 

Les onduleurs devront être dimensionnés de manière à optimiser au mieux l’électricité délivrée par le 
champ photovoltaïque (courant, tension, puissance) et seront de technologie MPPT. 

 

La distribution basse tension sera de type triphasé. 

 

Les onduleurs seront équipés d’un contrôleur d’isolement côté continu permettant de prévenir un défaut 
éventuel d’isolement. 

 

Un dispositif de découplage au réseau de distribution conforme aux normes en vigueur devra être 
installé par l’entrepreneur. 

 

Aucun moyen de stockage par batterie n’étant prévu dans cette installation photovoltaïque, afin 
d’interdire l’injection d’électricité sur le réseau électrique public, le titulaire du présent lot aura à sa 
charge la fourniture et la mise en œuvre d’un système de mesure et de régulation. Ce système mesurera 
en permanence la consommation réelle des bâtiments et adaptera en fonction la puissance de 
production des panneaux photovoltaïques. 

 
NOTA : Les chaînes câblées sur un même onduleur seront de même puissance et proviendront 
de modules photovoltaïques bénéficiant d’un ensoleillement identique (inclinaison/orientation) 
sauf si l’onduleur dispose d’entrées ayant chacune son étage d’adaptation (dits « MPPT » pour « 
maximum power point tracker »). 
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2.6 Local onduleur 

Les onduleurs seront isolés des zones à risques d'incendie ou d'explosion, par un dispositif de 
résistance au feu REI 60. 
 
Le local sera ventilé naturellement. 
 
 

2.7 Cheminements 

2.7.1 Chemins de câbles 

Tous les chemins de câbles nécessaires à la réalisation des installations photovoltaïques sont à 
prévoir par le présent lot, y compris le supportage et toutes sujétions de pose.  

 
Les chemins de câbles seront systématiquement de type « Tôle perforée et suspendus par tige 
filetée ». 

TYPE DE CHEMIN DE 
CABLE 

VISUEL 
FINITION 

TRAITEMENT 

ZONE D’IMPLANTATION 

Intérieur humide 

Extérieur 

Intérieur 

Environnement 
sec 

TÔLE PERFORÉE 

 

 

 

Galvanisé à chaud après 
fabrication 

Photovoltaïque  

Electrozingué après 
fabrication 

 Photovoltaïque 

 

Les câbles seront posés côte à côte, sans chevauchement et soigneusement fixés aux chemins de 
câbles par collier de serrage en Rilsan. Eventuellement, ils pourront être posés par groupe de 
câbles. 

Les chemins de câbles seront largement dimensionnés pour laisser libre 30 % de leur contenance 
au moins. 

Les chemins de câbles auront leurs fixations suffisamment rapprochées afin d'éviter toute flèche.  

Ils seront posés, sans discontinuité, sans soudure, avec éclissages rapides, supportages de finition 
identique (galvanisé, électrozingué…), fixés par « crapautages » et/ou éclissage, en évitant les 
coudes. 

Il sera utilisé les accessoires préfabriqués du catalogue constructeur pour tout changement de 
direction, dérivation, réduction… (coudes, tés, réduction…). Aucune mise en forme par découpage 
d’une longueur standard ne sera acceptée. 

 
Fourniture et pose d’un conducteur d’équipotentialité en cuivre nu 25 mm², avec « crapautage » 
par dispositif mécanique tous les 3 mètres sur l’ensemble des chemins de câbles courants forts et 
faibles. Entre chaque borne de serrage il sera toléré une fixation du conducteur d’équipotentialité 
par collier en Rilsan. 

Pour tout cheminement en sous face de plafond, les supports de chemins de câbles seront de type 
« consoles en C », et ce, sans exception (tiges filetées + barreaux interdits). Ces supports pourront 
éventuellement être de type "pendards + consoles" après validation du maître d’ouvrage et/ou du 
Maître d'Œuvre. 

Les fixations murales des chemins de câbles seront de type "consoles murales" (tiges filetées + 
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barreaux interdits). 

 
Matériel : 

Colliers de serrage en rilsan de marque COLSON ou techniquement équivalent.  

Colliers d’équipotentialité de marque CATU, type TO-8/32 ou techniquement équivalent. 

Conducteur d’équipotentialité de marque CATU, type CB-06 ou techniquement équivalent. 

Chemins de câbles de marque LEGRAND, type chemin de câble fil ou techniquement 
équivalent. 

Chemins de câbles de marque LEGRAND, type Dalle P31 ou techniquement équivalent 

 

 

2.7.2 Conduites PVC (IRL-ICTA) et/ou Métalliques (MRL) 

Il sera toléré une pose des liaisons électriques sous profilés PVC ou métalliques pour les parcours 
communs de 2 à 3 câbles au maximum. Pour un nombre de câbles supérieurs, la pose sur chemins 
de câbles sera rendue obligatoire. 

Ces profilés seront de type IRL (Isolant Rigide Lisse) ou ICTA (Isolant Cintrable Transversalement 
Annelé) pour toute pose en locaux technique ou en faux plafond. 

Ces profilés seront de type MRL (Métallique Rigide Lisse) en acier électrozingué pour toute pose 
en apparent en locaux sujet au vandalisme. 

Les liaisons encastrées seront réalisées sous tube IRL ou ICTA. 

Les extrémités des tubes posés en saillie seront munies d'embouts. 

Pour tout cheminement non-rectiligne, il sera fait usage des accessoires de pose disponibles au 
catalogue du fournisseur (coude, Té, équerre, etc…). 

 

Matériel : 

Marque LEGRAND, type IRL ou techniquement équivalent. 

Marque LEGRAND, type MRL ou techniquement équivalent. 

 

2.7.3 Fourreaux sous dallage 

 

La distribution électrique intérieur sera préférée en aérien. Sur réserve d’acceptation par la maitrise 
d’œuvre, il pourra être envisagé une distribution en sol sous fourreaux. Ces prestations 
supplémentaires seront entièrement prises en charge par le présent lot. 

A chaque remontée de câbles dans le bâtiment, un socle béton sera mis en œuvre par le présent 
lot. 

 
 

2.7.4 Coffre coupe-feu 

Tous coffres coupe-feu demandés par le présent lot et non mentionnés sur les plans techniques 
seront financièrement pris en charge par le présent lot. 
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2.8 Câblage 

2.8.1 Généralités 

 

Les canalisations doivent être réalisées de telle manière qu'elles ne propagent pas la flamme.  

 

Les câbles AC seront du type U1000 RO2V. 

 

Toutes les liaisons DC seront réalisées en câbles isolés en polyéthylène réticulé spécialement 
adapté pour les applications photovoltaïques (câble solaire unipolaire, type RA tension assignée 
de 1000VDC résistant au feu selon norme 60332-1) à conducteur cuivre. Une disponibilité minimum 
de 10% sera réservée lors du dimensionnement des sections. 
 
Pour éviter de générer un champ magnétique pouvant perturber l’environnement, le cheminement 
des câbles DC ne doit pas générer de boucles d’induction. Pour ce faire, la surface des boucles 
doit être aussi faible que possible. Les câbles DC et la liaison équipotentielle doivent être jointifs.  
 
Les câbles DC sont fixés à la structure porteuse ou acheminés grâce à des guides de dimensions 
adaptées, de manière à éviter toute action mécanique induisant une dégradation ou une stagnation 
d’eau au niveau des câbles et connecteurs. Les câbles sont protégés des bords anguleux.  
Les connecteurs ne doivent pas reposer directement sur l’étanchéité : des chemins de câble 
doivent être prévus. 
 
Les passages de câbles vers l’intérieur du bâtiment sont réalisés par le biais de crosses et platines, 
conformément aux dispositions décrites dans les NF DTU concernés 

 

Tous les câbles seront repérés - avec étiquettes inaltérables - aux deux extrémités avec repère du 
tableau et repère du câble. 

 

 

2.8.2 Sections et chutes de tension 

La section des câbles est calculée de telle façon que la chute de tension dans le conducteur 

alimentant le point d'utilisation le plus défavorisé n'excède pas :  

- 1 % pour la partie DC (amont de l’onduleur) ; 

- 1 % pour la partie AC (aval de l’onduleur). 

 

Les câbles DC cheminant derrière le panneau photovoltaïque devront être dimensionnés pour une 
température ambiante de 70°C. 

 

En aucun cas la section des conducteurs ne sera inférieure à :  

- Câbles rouges 4 mm² PV1-F pour les polarités positives (+) entre les strings et le coffrets DC 
pour une distance maximale de 20 m ; 

- Câbles noirs 4 mm² PV1-F pour les polarités négatives (-) entre les strings et le coffret DC pour 
une distance maximale de 20 m ; 

- Câbles rouges 6 mm² PV1-F pour les polarités positives (+) entre le coffret DC et l’onduleur 
côté DC pour une distance maximale de 30 m ; 

- Câbles noirs 6 mm² U1000RO2V pour les polarités négatives (-) entre le coffret DC et l’onduleur 
côté DC (pour une distance maximale de 30 m ; 

- Câbles 5G4 U1000RO2V entre chaque onduleur côté AC et le coffret AC.  
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2.9 Raccordement au réseau basse tension 

2.9.1 Origine de l’installation électrique existante 

Le site possède actuellement deux points d’adduction : 
- 1 tarif jaune dimensionné à 60kVA pour la restauration et la salle de sport ; 
- 1 tarif bleu dimensionné à 36kVA pour l’école élémentaire et la maternelle.  

 
A l’issue des travaux, le site sera raccordé sur le tarif jaune existant regroupant l’ensemble des 
bâtiments présent sur le site. 
 
 

2.9.1.1 Caractéristiques du réseau électrique 

Le régime de mise à la terre du neutre sera de type TT. 

Sous réserves d’indications contraires d’ENEDIS, les courants de court-circuit aux bornes amont 
de l’organe de coupure général du TGBT sont estimés à : 

- Icc3 : 20 kA ; 
- Icc1 : 16 kA. 

 

2.9.1.2 Borne de terre principale 

La borne de terre principale de type « barre de cuivre perforée » sera localisée dans le local TGBT 
site situé en limite de propriété. Voir localisation sur les plans électricités. 

Prestation hors lot à la charge du lot électricité. 

 

2.9.1.3 Borne de terre bâtiment élémentaire 

 

La borne de terre du bâtiment élémentaire, de type « barre de cuivre perforée », sera localisée 
dans le local TGBT. 

Prestation hors lot à la charge du lot électricité. 

 

2.9.1.4 Mise à la terre 

La mise à la terre des équipements dus à la centrale photovoltaïque est à la charge du présent lot.  

Le guide UTE 15712-1 est à appliquer. 

Toutes les parties métalliques dédiées à cette installation (structure, canalisations métalliques) seront 
raccordées à la prise de terre à l’aide de boulons sur pattes soudées, par manchons Cadwell ou par 
colliers métalliques appropriés. Les conducteurs d’équipotentialité seront de section minimale 16mm2. 

Il sera prévu un collecteur de terre raccordé sur le conducteur de protection. 
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Le titulaire du présent lot doit prévoir :  

- La mise en place d’une barrette de terre de type COSGA ou équivalente démontable 
seulement au moyen d’un outil à prévoir à proximité du coffret AC  ; 

- La réalisation des liaisons équipotentielles depuis la barrette de terre en parallèle des 
chemins de câbles jusqu’à la structure d’intégration des modules par câble  cuivre nu de 
section minimale 16mm² ; 

- La réalisation des liaisons équipotentielles des panneaux photovoltaïque en rail de fixation 
par tresse 6mm² cuivre nu ou isolé ; 

- Le raccordement de la structure d’intégration des modules, des éléments de la charpente  
métallique, le coffret de jonction DC, de l’onduleur, des parafoudres AC et DC et du coffret 
AC ; 

- La vérification de la mise à la terre de l’ensemble de l’installation photovoltaïque y compris 
de la structure d’intégration des modules. 

 

La terre photovoltaïque sera interconnectée sur la terre bâtimentaire localisé dans le TGBT école 

élémentaire via une câblette de cuivre nu de section 25mm². 

 
 

2.9.2 Coffret général photovoltaïque 

L’armoire électrique sera conforme aux prescriptions en vigueur notamment la norme CEI 60-439-1, NF 
C 15-100 et le guide associé UTE C63-429. Elle comprendra : 

 
- Un dispositif de protection générale à coupure pleinement apparent avec poignée extérieure ; 

- Les disjoncteurs associés ; 

- Les parasurtenseurs ; 

- Les différents matériels électriques nécessaires. 

 

L’injection de l’énergie sera réalisée sur le TGBT école élémentaire à la charge du lot électricité. 
 
Le départ ainsi que le câble d’alimentation de l’armoire photovoltaïque seront à la charge du lot 
électricité. 
 
Le présent lot transmettra au lot électricité toute les informations nécessaires à la réalisation de la 
note de calcul électrique. 
 

2.10 Arrêt d'urgence  

L’entrepreneur devra la mise en sécurité incendie conformément à l’avis de la Commission Centrale de 
Sécurité du 5 novembre 2009. 

 

L’entreprise devra mettre en œuvre un système d’arrêt d’urgence réalisant la coupure électrique de la 
partie continue (au niveau de l’armoire électrique DC) et alternative. 

 

La coupure d’urgence devra être identifiée par un dispositif reconnaissable dans le temps indiquant la 
présence de deux sources de tension, conformément à la commission de sécurité. 
 
Les arrêts d’urgence seront localisés : 

- À proximité de la centrale incendie, dans le bureau direction du bâtiment élémentaire ; 
- À proximité des modules photovoltaïques. 
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Les coupures d’urgences auront les caractéristiques suivantes : 
- Boitier de couleur rouge ; 
- Indice de protection IP44 IK07 ; 
- Coffret de coupure d’urgence sous verre à briser ; 
- Commande à verrouillage ; 
- Voyants rouge et vert à LED longue durée. 

 
Le titulaire aura à sa charge la liaison câbles ainsi que toutes les suggestions de câblage et de 
raccordement. 
 

2.11 Signalétique 

L’entrepreneur devra les signalétiques sur tous les organes électriques de l’installation photovoltaïques 
conformément à la norme NF C 15-712. 

L’entrepreneur devra : 
- La reprise ou la création des plans de secours avec précision sur les emplacements des locaux 

onduleurs ; 

- Sur les consignes de protection contre l'incendie sont indiqués la nature et les emplacements 

des installations photovoltaïques. 

 

 

2.12 Suivi de la production solaire 

Le générateur sera équipé d’un dispositif de suivi de production de type WebdynSun ou équivalent. 

Des sondes de température et d’ensoleillement seront posées afin de contrôler les performances du 
système. 

 

Un dispositif enregistrant toutes les données électriques (puissance, tension, courant, énergie produite, 
sonde de température, sonde d’ensoleillement, etc.) du champ photovoltaïque et des onduleurs sera 
installé. Il devra être consultable : 

 
- Sur site par l’intermédiaire du logiciel adapté sur un ordinateur ; 

- Via une interface WEB par internet. 

Le dattalogger sera raccordé à la sortie TIC du compteur et ENEDIS et des compteurs associés, 

permettant de mesurer l'autoconsommation et d'envoyer les données vers une plateforme de 

supervision ouverte. 

 

2.13 Essai et mise en service 

Cette mise en service sera de préférence effectuée par l’entreprise qui se fera assister par un 
distributeur dument agréé par la marque. 

Dans ce cas le distributeur devra avoir suivi une formation d’installation et de maintenance habilitante 
chez le constructeur. 

Une attestation de formation avec habilitation nominative, et valide (datant de moins de deux ans), en 
attestera et devra être jointe à l’offre. 

Cette demande est motivée par la nécessité d’avoir la présence permanente d’un technicien de 
l’installateur habilité pour les essais. 
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3 PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

 

3.1 Modules photovoltaïques avec ETN 

En remplacement des panneaux JA SOLAR type JAM60S01 310/PR, l’entreprise prévoira des 
panneaux de marque SOLUXTEC compatible avec le bac acier Komet 840CC d’ARCELOR 
MITTAL. 
 
L’entreprise portera son attention sur le fait que le système d’intégration solaire devra bénéficier 
d’un ETN valide. 
 
Les travaux à réaliser comprennent la fourniture et la pose d’une installation photovoltaïque de 77 
kWc sur la toiture bac acier du bâtiment construit. 
 
Il sera prévu la mise en place de 230 panneaux photovoltaïques de marque SOLUXTEC de type 
Das Modul Mono FS de 340Wc, ou techniquement équivalent. 
 

Caractéristiques des modules :  

Caractéristiques des 
modules : 

Toiture ouest et sud 

 

Marque SOLUXTEC 

Type Das Modul FS 

Paramètres électriques selon 
les conditions STC 

• Tension de Circuit Ouvert (Voc) : 41,72 

• Courant de court-circuit (lsc) : 10,48 

• Tension nominale (Vmpp) : 34,05 

• Courant nominal (Impp) : 9,99 

Mode de pose Sur-imposition en paysage 

Puissance 340 Wc 

Certification 
Conformité aux normes :  

NF EN 61215 et NF EN 61730 

Dimensions 1665 x 1005 x 35 mm 
 


